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FRANCE
Punt, la 4 décembre. •— M. le comte Benoist , 

icien ministre d'Etat, est mort le ier décembre 
Pdi'is.
-M. Dubois (de la Loire-Inférreure), est nommé 
ofesseur de littérature à l'e'cole Polytechnique.

COURS DE M. ROSSI.

scènes analogues à celles de samedi et d'avant- 
tr ont eu lieu ce matin au cours de droit cons- 
litionnel de M. Rossi. A huit heures , le profes- 
*ï a paru dans sa chaire , flanquée de quatre 
'les municipaux; les sifflets et les huées l’ayant 
>peche de se faire entendre, de nombreux gar- 
tmanicipàux ont envahi la salle et l’ont fait éva- 
!r i mais les jeunes gens en ont repris possession 
'«ne autre issue, et cette fois la police a fait 
«à la troupe de ligne qui avait été prévenue 
tance , et qui a sur le champ prêté main-forte 
gehs de M. Gisquet. La salle a été évacuée de 

Jv,nu, et les portes de I école ont été occupées 
«aireinent:. Alors les élèves , M. le professeur 
fanion et la presque totalité des professeurs ont 
'gitjuenient protesté contre l’intervention de la 

armée et l'invasion de l’école. M. le doyen 
"«eau s’est renfermé dans la neutralité. Plusieurs 
“»ns en droit ou eu médecine et d’autres jeu 
8e,is ont été arrêtés sur la place du Panthéon. 
[«Ste de cette jeunesse , formant un total de 

milkt., s’est retirée sans se disperser, et , 
•dessus bras dessous, marchant deux à-deux , a 
'»uru divers quartiers de la capi ale en chan- 

™ Marseillaise et le Chant du départ.
'"sonne n’a été blessé.

est trois heures : ia tranquillité n’est troublée 
8 part. Les; patrouilles obligées et les sergeus 
'die de vigueur parcourent Paris en tous sens.

Voici un mot qui peint l idée que Napoléon 
'[ connaisseur en hommes, avait de la capa- 
jntellectyçUe de M. le maréchal Mortier , qui 

11 ra demain devant les chambres en qualité 
President du conseil de la royauté citoyenne. 

ur’ 1 empereur Se trouvant clans sa liibliothè- 
iVec ses officiers, voulut prendre un volume 

1 *«r un rayon élevé. M. Mortier , en courti- 
W^ressé , mais peu lexicologue , se précipita 
ïaÇt du maître , en s’écriant : « Laissez-moi

•i/oS‘re ’ ^ ®“'s PJU3 flue vous' — Dites
Â?> ilion cher, répliqua l'empereur avec un 

(Le Bon Sens.)
BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
"Nemaf <f'.cen‘l,rs' — Apri» quelque discussion , la clô 
l'd* b. **.ee*

re s oppose à la clôturei 0
[ )) pense qu il est impossible de clôturer U discussion 

'.'l'iftBiüfnl.
euselure est ,h'3e aux vont ; la première épreuve est

;:i° ®r°BeÄe>« : C'est cela On mous fait rester huit 
«fi. Une sllliple question , et on escamote une loi en cinq

seconde épreuve étant douteuse, la discussion corv-

peut croire que le sénat ait déclaré qu’il ne 
thir ai la '°' provinciale. Le sénat n’a pas ce droit. 

de ['Opter , rejeter bu amender , mais il ne peut re- 
ijnsj0ccuper d’une loi que nous lui renvoyons. S’il en 

"oui devrions prendre une mesure .pii correspon- 
“ '*. ce srrait de cou per court à toute délibération , 

.( J1"' la loi pro inciale fut votée.
«nt „i ruufkert se plaint de la manière dont le gouver- 
fc.*«** » arracher (les votes par Surprise. A cet égard, 
ïd(e . ,0te de l'article relatif à la liberté des théâtres; 
'el|e Vlve,nent de n'avoir pu assister à cette discussion. 
Usa -e re1nou,ellera et j’eipêré pouvoir faire valoir de

considérations.'

^ Maistre de la justice repousse le reproche adressé 
ce ”.ouverne,n*"t de mettre de la lenteur dans la discussion , 
rw . P3’ , banu 5'“' letP"d d « l’honneur de siéger,
leurs tOU,ours “e ,a montagne que viennent toutes les leu-

non,.Iirrab!e préopinant (M. de Brouckere) a d t qu’il re- 
ellerau la discussion sur l’article relatif au* théâtres, il 
grelle d être absent lors de la première discussion , parce 

in * ,aurai' converti la chambre , mais tous les gens sensés , 
m , ,f.'r"s <le ' ordre ont applaudi à cette mesure.

Jullièn : Parlez pour vous.
M. Ernst : Tous les amis de l’ordre ont applaudi à cette 

mesure. 4 ‘
M Jvllien : Parlez pour vous , vous dis-je.
M. Ernst : Je ne prétends pas parler de l’opinion d’une 

certaine classe , je parle de l'opinion générale.
M. de Brotukïre ; Ne croyez pas, messieurs , que je ré

ponse par de« personnalités à celles qui m’ont été adressées 
par le ministre.; je ne lui diiai aucune personnalité. Je ferai 
plus, je ne répondrai pas a celles qu'il a dirigées contre mes 
honorables amis et moi , je me contenterai de’relever devant 
la chambre fine mvenance de son langage.

D’abord, voyez messieurs de quelle manière le ministre 
parle depuis sa position nouvelle : a Le banc sur lequel j’ai 
I honneur de siéger, o Et comment il appelle le banc où sont 
assisses anciens amis, a La montagne i Vous savez, messieurs, 
le sens qu'on attache à ce mot ; vous comprenez l’intention 
du ministre. La montagne ! Mais il y a trois mois vous vous 
honoriez d etre assis sur cette montagne . que vous n’avez pa, 
honte de flétrir aujourd’hui. Vous u’y réussirez pas , la mon
tagne conservera dans l’opinion publique l’estime dont elle 
jouit . parce qu’elle se conduit comme se conduisent les hon
nêtes gens

On a, dit M. te ministre et c'est encore une personnalité ; on 
a fait grand bruit dans une certaine classe de gens , de la ré
solution adoptée samedi dernier par ja chambre. Mais tous les 
gens sensés y ont applaudi Vous comprenez l’antithèse , les 
gens sens s simt ceux qui ont l'honneur d’être assis sur le 
banc de M. Ernst,’ les gens qui .ne sont pas sensés , les 
gens; d’une certaine classe , ce sont mes honorables amis 
et moi.

Voilà ce que j’ai à répondre aux attaques dirigées contre 
mes amis et moi. Il a dp que j’avais annoncé avec suffisance 
que si samedi j’avais été présent à la séance , j amais con
verti toute l’assemblée, que j’aurais ramené les 45 voix qui 
ont volé l’article. Messieurs vous avez entendu mes paroles, 
vous pourrez les lire demain , je défie qu’o.i y trouve quelque 
chose de semblable.

J ai dit que je regrettais de n’avoir pas assisté samedi à 
la séance , et que lorsque la discussion se présenterait, j’espé
rais faire valoir de nouveaux argmueus.

J’ai fait remarquer l’inconvenance du langage de M. Ernst.
Je ne l’imiterai pas, jë ne lui dirai aucune personnalité. La 
chambre me jugera. Quant à moi, ma ligne de conduite est 
tirée depuis longtemps, j’attaque les lois qui me semblent 
mauvaises et je vote pour celles qui me paraissent bonnes.

M. Ernst , ministre de la justice : vous avez entendu l’bono 
rable orateur , il n’a pas adressé de personnalité. C'est moi qui 
ai attaqué mes honorables amis...

M. de Brouckere : Dites vos anciens amis.
M. Ernst , ministre de la ju.tice : Ces anciens amis sont en

core mes amis. Us savent bien que je n’ai pas eu l’intention 
de es blesser et lorsque j’ai parlé de la montagne, c’ea parce 
que je ne voulais pas les noirvner.

Quand j’ai parlé des gens sensés , je n'ai pas voulu dési
gner les membres qui. siègent sur ce banc ; d'ailleurs les 45 
membres ne siègent pas sur le banc où je me trouve.

Je n’ai jamais cherché, à y venir: ce n’est que par le 
plus entier dévouement que j’ai pu consentir à in’y asseoir.
Qui donc pourrait! croire qu’une autre pensée que celle de 
l'amour de mon pays m’y auiait appelé. Ce n’est pas I intérêt, 
ce n’est pas la popularité , car quelqu’bonnéte que l’on soit ! 
on est condamné a la j>eidre.

M. de Brouckere a dit qu’il ne m’adresserait plus de per
sonnalités. Soit, je m’en inquiète peu. Je n’ai pas dit qu’il 
avait annoncé avec suIBsance qu’il renouvellerait la discus
sion ; j’ai seulement supposé que lors du second vote, il avait 
I intention de vouloir convertir l'assemblée

M. Jullisn : C’est à regret que je prends la parole dans 
celle discusion ; ma,s il est impossible d’entendre les provo
cations du ministre de la justice sam y répondre. On nous 
reproche .pie nous traînons toujours les discussions en lon
gueur , lorsque pendant deux jours entiers le ministre s’est 
obstine a vouloir nous arracher la nomination et la révoca
tion des secrétairss communanx par le roi, prétention ab- 
surbe ; les gens senses ont reconnu qu il n’y avait aucun 
point ,1e contact entre les secrétaires communaux et le gou- 
vernement. Et apres deux Hours de discussion. c’est nous 
gueur T1 aCCUSCr de traÎQer des délibérations eu Juii-

Vousi étiez, dites-vous, persuadés d’avance que la proposi
tion faite samedi . serait adoptée. Vous aviez donc mis dans 
le secret ceux qui devaient l’adopter. Vous aviez donc une

supposer. que VCUX P” . ™ais que je puis

M. Ernst : Ah ! ah ƒ
nuL/vHf?"' V0US ave* al,*ClUfY l,iss" répondre . Vous vous 
chamhr! ^', 0n *'f ret,ro'îM de vouloir surprendre la
t/nanf •" Ul ’ ** * yo-us *e reproche encore. En vous obs- 
mant a ne pas nous laisser le temps de nous éclairer . vous

meut unTrV" T,° ant 'à r<!",eme,,t. car,, d’après le régle- 
filiërp a nou‘eau devait nécessairement lasser par la
ie fera- 65 sections ; et quand nous en serons au second vote,I rai valoir, ] espere, cet argument avec quelques succès 
von, I ho":,,,,es fensés vous applaudissent : mais où puisez- 
vent ODC °l".n,on publique? Si les gens sensés vous approu- 
doncV’iM* <JUII"e/I’US al’Prouvons pas , que sommes-nou* 
est ce f ’î e/é!nue ’ ?u fusez-vous l’opinion publique verrez d‘'nS *“ du Pa^s ? Con.ultez-lea , et vous

■ co'nmei>t , e,les ont traité l'attentat que vous avez com,n,3 C01ltre ,a ,iberte. i|w tWi!res ( |ib4,t. e nou^
-ardons comme une conséquence de la liberté de la presse.
« gens sensés vous approuvent. Non , une partie ne vous an- 

Pas’ ros î urnaux eux mêmes, ceux qui sont censés
ra son i 7 VOt'e °P","ün • ont fî“‘ I,ar dire ; l’opposition a 
raison et le ministre n a pas tort.

Des gens d’une certaine classe ! Je ne relèverai pas I’in-
non''en|an°d rUne 8emb,able expression . je ne parlerai pa, 
n >n plus de la montagne. Je dirai seulement à M le mi-

'r |ï0ua VOlîS éte3 ass‘s aur'celte montagne, alors que 
ons Inhumiez des accusations confie l’ancien ministère une 

vous av ez Uni par remplacer. Il ne vous sie I donc pas de 
qualifier de montagne es bancs où nous nous faisons hon
neur de rester, plus fidèles que ceux qui les ont désertés.

•h nr-deur passe ensuite à la loi en discussion.
La chambre adopte la loi sans amendement.
Article unique.— Les députations des états provinciaux, 

t le comité de conservation qui remplace la députation des 
tats dans la province de la Flandre-Orientale, sont chargés 

de dresser les budgets dès voies et moyens et des dépenses des 
piovinces pour l’exercice 1835.

Ces budgets seront rendus publics par leur insertion au 
memorial administratif, quinze jours avant d’être soumis à 
I approbation du roi.

Ou reprend la discussion de la loi communale. 
rejetémenikraent ^ M' Dl,nioltie'' «t niis aux voix et

Les articles i08 et 109 sont adoptés. 
La séance est levée à 4 *i2 heures.

heure. Demain séancp à une

LIEGE. LE 6 DÉCEMBRE.
Nous recevons la nouvelle certaine que sir Ro

bert Peel a accepté le portefeuille et qu il se rend 
a Londres en toute bâte. (Eclair.)

Le ministre de l’intérieur croit devoir rap
peler anx industriels de la Belgique que la collec
tion des brevets expirés , publiée en France par 
ordre du gouverneoient français, sè trouve déposée 
a la bibliothèque du musée des arts et de liii.lustrie , 
et qu ils seront admis à en prendre inspection aux 
jours et heures auxquels cet établissement est ou
vert au public.

On écrit de La Haye, 3 décembre î
« Dans les sections de la a' chambre plusieurs 

membres se sont,prononcés contre le projet ten
dant a renouveler, la loi pour la répression, des 
troubles et de la malveillance, atlendu quç dans 
les circonstances actuelles et au milieu de la tran
quillité du pays ia continuation de pareilles mesu
res peut être considérée comme superflue. M. Luy- 
ben a présenté une note particulière dans laquelle 
■1 combat le projet. Il le regarde non seulement 
comme superflu , mais encore comme Înipoîitîque 
d abord parce qu’à l'étranger il peut faire naître des’ 
doutes sur 1 union qu, règne dans ce pays, et en- 
smte parce que des gens, peu clairvoyans’ pour
raient en tirer la conclusion q„e l’arrangement , 
si vivement desire , des différends avec la Bel-
fuér6 » De'' PaS ellCOre sur le Poi,lt de s'ffec-

— On lit dans nn journal : '
... * «nissipnnaires , arrivés à Liège , ont reçu 
1 invitation de quitter cette vifle de la part de la ré-



• X.
v 1 rin 1 d'examiner eétte affaire,» proposé d'éiàblir.en fa- 

cerne, qui n'a pas trouvé leurs papiers en regte. 0 1 ^ de noJ vignerons> nn.e prime de cinq Jrancs
ne sait s’il optempéreront à cette invitation. Le pre l cka hectolitre de vin consomme , c est-a-xUre 

Jn séminaire de Liege, légataire universe IP ____ H _i. i^rn de io frs. 5o centimes ; la-II dent au seminauc uc . T „
du chanoine Boucqueau , a charge M. la vocal Le- 
soinne de sa cause contre les heritiers legaux de ce 
dernier. »

— Le Globe anglais dit que la réponse du roi à 
l’adresse du conseil commun de Londres ,que nous 
avons donnée hier , fut prononcée comme d un ton 

I 1 . c„ l’adresse sur le trône,

La dernière séance de la chambre des repré
sentais a e’té marquée par une discussion très-vive 

- entre M, Ernst, ministre de la justice et MM. de 
' Brouckerc et Juüien.i V. plus haut.)

Dans la séance du l" décembre , de la chambre 
de» députée de France , M. Duchâtel a présenté un 
projet de loi sur les douanes. Voici l’exposé des 
motifs de ce projet -

ne sait s’il optempereroni a ceue , chaque neeiu..». ------------------ ...li lenl du séminaire de Liege, légataireinmjrer \ j Pq. aurait de *rs. 5o^ti«M; la
quelle pèse uniformément sur tons les vins sans, dis 
Unction aucune. - La difficulté d apprécier les -d.ffi- 
sentes qualités de vins oblige a cet impôt uniforme, 
qui par le fait de cette prime , diminuerait a peu- 
près de moitié en ce qui concerne nos vignerons.: 

avons donnée hier , fut prononcée comme u m. ^— i on iear restituerait cinq francs sur dix trancs cm-
de reproche. Sa Majesté reçut l’adresse sur le trône, te centimes payes pour chaque hecoatre. ^ „ „ ------------------------------- - .-------
le duc de Wellington étant à sa droite. I Une assez longue discussion s en est. sim.u ^ de changemens suggérés par Vexpenence , et que je van

x n v Jy.nvhnin'n annonce nue le buLl Plusieurs membres ont cru que ce moyen ouv i-1 incl^uer brièvement. ,— La Gazette d Augsbowg a»™»0 I , j * fraude et que par suite les interets Des droits Je 6 et 10 pour 100 avaient remplace la pro-
.............................. -............... .... ....... .............. .................................

la commission ont oppose les motifs d équité qui 
devaient engager à encourager une branche c in
dustrie évidemment en souffrance ; la possibilité , 
même dans l’état actuel des choses de se livrer a la

Le projet Je loi que j’ai l'honneur de vous présenter est, 
dit-il, la reproduction des ordonnances avec un très-petit nom-

venir dans les circonstances actue les pour amener 
la reprise des négociations de la conference 
Londres, d’un côté parce que les etats-generaux se
sont prononcés,positivement pour la conclusion d un
traité définitif avec la Belgique, et d un autre parce 
que la réunion de la conférence dans le moment ou 
un changement subit vient de s'opérer dans la situa
tion politique de l’Europe, pourrait etre très.avan
tageuse pour la Höllande.

__Une cause extraordinaire, à laquelle a donne
lien une décision disciplinaire de l’ancienne cham
bre des avocats de Bruxelles, a été plaidee hier a la

_ , • Tl « * * t 1’_« .. ... rxd.ntl/sn CII11 !p tri"

Des iiroTts je è et 10 pour <00 avaient remplacé la pro 
hibttion Je l’horlogerie , la fraude a éludé ces droits qin Sont 
encoi’e trop élevés , à raison de la nature de l objet sur les- 
quels ils portent. Le projet propose une réduction Je mot

ile nombreuses réclamations se sont élevées contre la dis 
position des ordonnances lelative aux graines de lin, et em 
pruntée au projet de loi adopté par la commission Le pu

même dans îeiai aciuei us» '-“y-y- y~ ““ Y----- ... \ vilège que l’on avait voulu réserver a notie navigation sel
fraude que l’on redoute ; la Similitude de la position . é Ulusoivc, et le commerce des graines de lin , qui nes
tiauue que t Jlotîllafanr* et îles bras- ; ......... . ’ ----------- "f " ^

bleau des avouais uo ..—  ------- .
d’abord plaidé sa cause avec la plus grande clai te^ 
hfe p:,mp dont, il était assisté; a fait habillemen

i UYULaia uv» --— 7 I . ,
, appel. Il s’agissait d’une radiation sur le ta- 
des avocats de cette ville. I/avocat incu pe a

m- Pirmé , dont il était assisté ; 
valoir des moyens bien choisis a l’appui de sa cause

( Franc-Parleur.)
— Nous pouvons donner comme certaine la nou

velle que M. Labis, vicaire-capitulaire, est nomme 
définitivement au siège épiscopale de Tournay. On 
dit que M. Labis est parti pour Malines , ou il a 
été appelé pour subir 1’exam en et l'information ca
nonique. (C. de l Escaut.)

— Par un décret du roi Othon t*r , la capitale 
du royaume de la Grèce est transférée de Nauplie 
à Athènes. Tous les ministères y ont été transférés 
le i3 décembre.

— L’année i834 a été fertile en phénomènes de 
la production. On voit actuellement au cabaret le 
■Suisse , a Audenarde , un raifort qui a plus d une 
aune de longueur, et près dune aune et demie cir
conférence. Ce raifort-monstre pète au delà de ao 
livres.

— Vendredi dernier, dans la commune de Wes- 
trem, près de'Wetteren, une veuve a assassiné son 
enfant nouveau-né , et l’a ensuite enterre. Cette
„ t , , s A. _/ » T) ____ 1__.t.

IIIUUUU uuita »V/ ~........~ I----
commerce. - La majorité a paru se rallier a cette 
manière devoir; toutefois le conseil ne s est point 
prononcéet a remis à huitaine une decision que quei- 
ques membres ont déclaré ne pouvoir porter sans 
s’être enquis plus posisivement des faits.

C’est toujours lundi prochain que doit commen
cer la discussion du budget.

Déjà la loi sur les spectacles a produit ses effets 
émanée d’un cabinet catholique, elle a provoque

• . A.. i „ mri voanh vo

femme dénaturée a été arrêtée à Baveghem.

Une tentative de vol a eu lieu la nuit dernære^ 
dans le faubourg d’Atnercœur. Ou a essaye de, 
s’introduire dans l'une des principales maisons de 
<3e quartier en ôtant les paves au-dessous de la 
porte cochère.; mais ce moyen paraît avoir ete 
abandonné et les voleurs se sont introduits danste 
bâtiment en faisant un trou dans la persienne. Une
personne de la maison ayant heureusemeilLehtendu 
quelque bruit, cria aux voleurs , et ceux-ci prirent 
la fuite avant d’avoir rien pu enlever.

__Un journal rapporte ce qui suit : « Un habi
tant d’une ville voisine passait sur le Marché , lors- 
qu’en mettant sa main dans sa poche de derrière, 
il y saisit une autre main -. c’était celle d’une fem
me, qui, n’ayant pu lui voler sa tabatière d’argent 
lui dit en patois ; Eye, Monsieu , ki v'm’avé fait 
sogne'. On a pu arrêter cette femme, qui a pris 
aussitôt la fuite. »

Erratum.— N- d’hier , à la fin du discours de 
M. le gouverneur à l’occasion de la pose de la. 
première pierre du pont, au lieu de : il s appelât 
le Pont de la Boverie , lisez-: il s’appelera le Pont 
4e la Boverie.

t/IIldliCC ».l un * . . / ,»
contre un parti en masse une opinion reactive , 
et l’opposition a choisi à Bruxelles mi cri de ral
liement significatif. Tartuffe , type et flétrissure 
peut-être injuste, mais que le gerne a jete en bronze, 
espèce de drapeau dramatique d’une revolte intel
lectuelle contre certaines doctrines.

Ceci est fâcheux , au point de vue du progrès po
litique. Les préventions s’usaient dans la vie ordi
naire et au-spectacle , lorsque la fidélité locale ou 
la reproduction de mœurs qui ne sont plus, nous 
représentait des prêtres , comme dans les drames 
historiques , nous u’y cherchions plus des allusions 
de mauvais goût et de vengeance, lartnffe lui- 
même charmait par l’empreinte dim talent mer
veilleux, et non par le stigmate d’un vice que nous 
regardons comme mort depuis long-teins. Aujour- 
d gui ce n’est plus l’art de Molière qu’on ira voir 
c’est la victime de cet art à laquelle ou ira insul
ter. De ce jour, l’opinion a fait un pas en arrière; 
ainsi chaque fois que 1 imitation du passe ramènera 
la religion sur la scène, au lieu dy chercher 
l’intelligence de l’histoire , de jouir de 1 illusion 

[dramatique qui fait vivre devant nous les siècles 
passés, on va oublier l’histoire , on va oublier 
les artifices du drame , pour retomber dans la sa
tyre et les quolibets, et pour , au sortir du spec
tacle , retomber dans de vieilles rancunes dopi-
nion. .-tj .,

Nous avons démontré le vice originel de cette
loi , adoptée par surprise ; sans liaison constitution
nelle avec un principe reçu ; elle paraîtra aux 
yeux du grand nombre faite contre la liberté plu
tôt que contre les mauvaises mœurs. L apologie 
qu’en a présentée l’Union , bien que spécieuse , 
ou peut-être à cause de cela même, n est pas pro
pre à lui communiquer l’air de franchise qui lui 

1 manque. D’après ce.journal, celui qui subventionne 
un théâtre en possède la police.; et il se fonde sur 
l’analogie avec ce qui se passe dans les colleges 
communaux , les colleges provinciaux et les col
lèges particuliers : là le bailleur de fonds est le 
surveillant. Il n’y a qu’un inconvénient à cette lo-

iiüuveaj 
du j

juillet llernier , le projei ae uirsuvauu«. — .---- - - Pj
quintal mdtrique pour l’importation par navires français etil 
I fr. 50 c. par navires étrangers. , ,

Suitant le iceu exprimé par plusieurs chambres de cou 
merce , une réduction est également proposée p 
gos produits en Amérique , et apportes directement des ! j 
de production ; ils acquitteront le même droit que le. mdi0

dep'our favoriser la filature de Un . le projet de loi Mi 
le droit sur la matière première ; le tin tei e J
paiera deux francs au lieu de einq fran . P »
10 francs au lieu de l5. Cette réduction e,t d »utjfa p!us o 
porlune que quelques états veulent en ce moment guiei
‘Veprè.“'l’ordonnance du 2 juin 'es foulards tob-1

écrus sont admis en France. La c-’.ara' te réclamé la 
Paris , dont les vues sont toujours si «ff* • *T,te , 

bre aiimission de tous les toulards sans ' accueill
mande a paru au gouvernement men tr 
Comment, en efTetT empêcher fa coutrebande de tisst 
Comment constater l’origine indienne 
d’Angleterre? Or, les foulards anglais n o i j cond
jiibés. Ne vaut-il pas mieux , pour noire n » .Ja pacÿ 
pour notre commerce, donner a nos n y _ .nn[,aindrl 
d’acheter les foulards dans l'Inde, que de j
recourir à l’intermédiaire des négocians eteaig 

Le projet contient enfin une. disposition 11 
• 1 n....i__ „„no /lu 4ft ftp.tobntapis. Depuis l’ordonnance du 10 octobre w

!.. i--.:. mises . SOT* nri,ul
"(829 . d vq

sortes de tapis , précédemment admises , sW J ,me 
convient de ne toucher aux lois eu vigueur q ia cl,anl
trême réserve , du moins je ne proposerai p p|0(]
de consacrer législativement une prohibition 1 pe 
éaient les ordonnances. Ce changement, je 3 Y ont decalent les eruonuaucea. ------- , , - v
contrera pas d’objections j les fabneans eux-me jr 
leur assentimentLS 1 asacuuiubllti „ , »„„hrléêâ nai

Telles sont les principales modifications aPP.,„„APS 
■ . . . r_____  „..i, ... iil'i'é cestelles sont ses principals ■“““—'ZS'rei 

projets aux ordonnances; mais malgie or|
n’en a pas moins pour but unique de o x
nances la forme régulière et solennelle de enjj^re .pi 
loi de douanes vous sera présentée dans 1 . „ue
de celte session, pour résoudre diveises T .( roajntej 
ordonnances n’ont pas pu trancher. 11 n : J j statuer 
que de sanctionner le passé : vous aurez plu
l’avenir. , mes efforts le.

Je hâterai autant qu’il dépendra ne , délibérait 
ment où le second projet sera soumis * t p(ét à 
La chambre trouvera toujours le gouve ^ progrès 
voquer toutes les améliorations et à se*on n0j-té auj
prospérité publique , dont le développe'” > n0^ce .Dish 
d’hui plus haut qu’à aucune autre eP0.1"„.„verneiaenU'rend un éclatant témoignage en faveur du gouverne
jiar notie heureuse révolution.

ville 1>E LIEGE ^ Ju e
Les bourgmestre et échevins , vu^ 'jJ^^lées sur lt

sm Vvi»*au j i ^ - ..i , i
giqne c’est qu’elle anéantit par le fait la liberté 
du théâtre ; car , comme les essais d entreprises

CONSEIL DE REGENCE.
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE l83/j.

Le conseil municipal a discuté hier, la question 
de savoir s’il J » fieu de diminuer la taxe munici
pale qui pèse sur le vin provenant des vignobles de
la commune. . . , -M. Closset, rapport«« de la commission chargee

tiu lUCatAVâ -- .... . *• .•
théâtrales pour le compte de i industrie particu
lière ont échoué jusqu’à présent ; en attendant la 
realisation de toutes vos utopies, la liberté ne 
pourra circuler qu’avec un passeport de la perma
nence. On ne peut donc pas trop comparer la concur 
rence de l’enseignement avec la concurrence thea
trale et la raison de cette différence est bien sim
ple : la voix de Chollet et les poses de Mlle. Am- 
broitine coûtent plus cher que le latin ou un pro- 
ftmw de grammaire.

de régence portant qu il sera fariné . on(S en 
tés de la chaussée qui communiquera _ *je Ver« 
truction sur la Meuse et TOurte et la . BBe plac 
qu’il sera établi entre lesdits ponts e 4 e[Cl 
blique circulaire do 100 mètres de dial

Arrêtent : .. , . secretariat
Le plan des localités restera déposé au 

régence pendant un mois- „.-»ndre conn»1
Les parties intéressées peuvent en P flu'elles )ü 

et faire sur son contenu telles observât!
convenir. . , , nUbliques et

Le présent sera inséré dansles feu» U si qu'au*
tant sur la pierre noire à l’hôtel i v> t et de 6,1 
des églises de Saint-ïtemacle, de St. -

A l’Hôtel de Ville , le 1« décembre < 8«. -s JA> S 
Le président du collège, w 

Par le collége , le sec 

TAXE DU PAIN A LIÉCE du 6 decem

'Pain de seigle , 20 centimes. ,
pain moitié seigle et moitié froment,
Pain dit de ménage , 41 ■centimes. gyppjJÎU'

( Voir la -fuite au

ftp://ftp.tobn


Je terminerai mon bulletin en ajoufant que chaque soïrêe 
on a lancé sur la scène quantité de billets que le régisseur 
a dû venir /ire ; quelques uns de ces billets étaient très-sé
vères pour la direction. Espérons qu’à l’avenir elle ne se 
mettra plus dans le cas d’en mériter de semblables , et qu’elle 
tiendra les promesses qu’elle s’est vue obligée de faire au 
public, pour adoucir son mécontentement. A demain donc 
Lestocq et Turiaf le Pendu.

Agréez, etc.
) Liège, le 5 décemble 1834.

PS. Fermettez-moi , messieurs , d’ajouter un post-scriptum 
à ma lettre pour constater le succès, je ne dirai pas brillant, 
mais d’estime , que vient d’obtenir Lestocq sur notre théâtre. 
Le public a montré bien peu (Tempresaement à venir ap
porter son offrande au bénéficiaire, M. Teisseire, qui n’a du 
faire qu’une très mince recette.

Je dirai peu de chose aujourd’hui de cette représentation 
sur laquelle je reviendrai plus tard. Le nouvel opéra de 
MM. Scribe et Auber est monté avec beaucoup de soin ; 
les. coslumes sont d’une très-grande fraîcheur, et il y a. au 
deuxième acte, une décoration qui fait honneur aux artis
tes auxquels nous la devons. Lestocq n’égale certainement pas 
la Nluetie I ni peut être Fra- LJiavolo et la Fiancée ; mais 
la musique en est très-gracieuse ; l’orchestre surtout m’a 
paru très soigné * plus soigné même que le chant, ce qui 
vient sans doute de la faible exécution de quelques-uns 
de nos artistes que je ne nommerai pas, de crainte de les 
affliger. Je m’empresse seulement de déclarer que celle ré
flexion ne regarde en rien MM. Teisseire, Gellas et Bouchy, 
Di Mme. Prévost, qui ont tous quatre fait preuve de talent- 
dans leurs rôles respectifs.

.Mais je m’aperçois que je n’ai pas encore dit un mot de la 
î'èce en elle niêiiie .; le sujet est très intéressant , mais plus 
propre, suivant moi, au drame qu’à l’opéra-comique; lac- 
l'on est bien conduite et offre plusieurs situations tout-à-fait 
dramatiques ; enfin il y a une foule de ces mois spirituels 
9,n forment, pour ainsi dire, le cachet de M. Scribe.

Quant à Turiaf le Pendu, j’aimerais mieux n’avoir pas 
a en parler; c’est un vaudeville plus détestable encore , s’il 
est possible , que la Courte P aille , car on n’y trouve pas 
même de la grosse gaîté comme dans cette dernière pièce. 
Aussi le public s’est-il montré moins clément à 1 égard de 
Turiaf que le roi Charles II ; il ne lui a pas fait grâce, et 
je pense que le pauvre diable est bien mort et enterré,

6 décembre 1834.

BIENS
MERCREDI 10 DECEMBRE 1834 , 9 heures du matin , il 

sera procédé pardevant M. le juge de paix des quartiers du 
Sud et de l’Ouest de la ville de I.iége , en son bureau rue 
Saint Jean en Ile, par le ministère de M' RENOZ , notaire 
à Liège, à la VENTE aux enchère» des BIENS ci-après dé
signés , savoir :

Premier lot. 
située à Liège ;Une MAISON 

u° 151 bis.
rue des Tourneurs

Deuxième lot.
Une MAISON, située à Longdoz, n° 270 , au bord de 

la rivière, à proximité de la nouvelle route, avec étable, 
cour* jardins, contenant une superficie de 13 perches 8 
aunes.

Troisième lot.
Une belle PROPRIÉTÉ située à la Boverie • à proximité 

du nouveau pont, joignant d’an côté à la rivière de l’Ourthe , 
de l’autre au chemin de la Boverie, consistant en une belle 
MAISON entièrement bâtie à neuf, une prairie , jardin , terre 
et houblonnière , contenant 113 perches environ ( 1 bonnier 
6 verg. gr. )

Celte propriété sera d’abord divisée en trois lots j ces lots 
seront vendus séparément et réunis ensuite.

Qua trié nie lo t.
Une RENTE de 29 francs 62 e. ("25 il. de Liège), due par les 

enfans Delhez.
Cinquième ht.

Une CRÉANCE de 1700 fr., due par Remi Benoit, de Liège, 
produisant intérêt à 5 p. c

S’adresser pour connaître les conditions de la vente, à M 
RENOZ , notaire à Liège , rue d’Amay , n° 653. 165

ETAT CIVIL DE LIEGE, De 5 DÉCEMBRE.
Naissances 1 garçon.

Décès: 2 garçons,! fille, 2 hommes, savoir r Léonard 
Lambrecht. âgé de 64 ans , serrurier , faubourg Vivegnis , 
«poux d’Anne Marie Libert — Pierre Riga , âgé de 61 
ans , sellier , sur la fontaine , veuf de Marie Josephe 
Boulboulle.

AVIS.
Le receveur des contributions directes des quartiers du Sud 
de l’Est, invite tous les contribuables à venir sans aucun 

«tard solder leurs contributions de eette année et payer l’im
position communale pour les pillages de mars 1831.

Liège , le 6 décembre 1834.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-
Dimanche, 7 décembre, abonnement suspendu, la 2* 

representation de Lestocq ou l'Intrigue et l'amour, opéra 
comique nouveau en trois actes à grand spectacle , de M. 
ocribe, musique de M. Auber. Décoration nouvelle au deu
xième acte et coslumes nouveaux ; précédé par la f'ie de 
Molière , drame vaudeville en quatre tableaux , par MM. Du- 
Peuty et Eti. Arago.

MM. les titulaires qui désirent conserver leurs loges pour 
P représentations abonnement suspendu , sont priés de 
“ire remettre leurs coupons la veille de la représentation , 
avaut 11 heures du matin. Passé cette heure, l’administia- 
' oii en disposera.

JEUDI 18 DÉCEMBRE 1834, 10 heures du matin , il sera 
procédé, par devant M. le juge de paix du quartier de l’Ouest 
de la ville de Liège, en son bureau , rue St. Jean en lie , à la 
VENTE aux enchères d’une belle MAISON avec jardin, propre 
à tout genre de commerce et a l’exploitation de toute fabrique , 
située à Liège , rue St. Séverin , n° 58.

S’adresser à M' RENOZ, notaire à Liège, rue d’Amay , 
n° 653. 167

LUNDI iSjDÊCEMBRE 1834 ,10 heures du matin, il sera 
procédé , en l’étude et par le ministère de M' 11ENOZ, nolaiie 
à Liège, à la VENTE aux enchères d’une belle MAISON DE 
COMMERCE , située à Liège , derrière le Palais , n° 74. De 
cette maison dépendent de vastes magasins, une grande cour et 
3 jardins en terrasse.

S’adresser à M' RENOZ . notaire, rue d’Amay , n° 653. 168

A VENDRE deux BELLES FERMES, situées commune
d’Amin mont.

S’adresser à M” RENOZ, notaire à Liège, rue d’Amay , 
n° 653. 166

annonces et avis divers.

AP MAGASIN PLAGE-VERTE,«0 780,
Chez PRINZEN sont arrivés les ÄSSORTIMENS de 

LAINAGES et autres ARTICLES d’HIVER, tel que bas de 
Lfance pour femmes, hommes et enfans, de toute qualité et 
Çandeur , idem chaussettes , gilets , caleçons , camisoles et 
Jupons tricotés, de flanelle et de cachemire uni , à cotes et de 
jj'uls; bas , chaussettes , gilets et caleçons de vigogne , robes 
* enfans, écharpes, mérinos imprimé et uni, alepine , bom- 
bazelte , etc.

j, -Quinze cents sclialls et mouchoirs d’hiver ; foulards, era 
% Vahes de soie noir et de fantaisie ; le plus beau linge de 

lable damassé ; toile fine etc., au plus bas prix. 653

JOLIE MAISON 9

propre a tout [commerce ,

VENTE DE DEUX MAISONS
ET UNE BRASSERIE.

MARDI 16 DÉCEMBRE 1834 , à deux heures de relevée, 
le notaire BI Ail vendra à l’extinction de feus, en sou étude , 
rue Vinave d’ile , n° 43 , les immeubles ci après :

Premier lot.
UNE MAISON portant le n° 629 , située QUAI D’AVROY , 

à Liège , avec une BRASSEr.IE en pleine activité , dans la
quelle il se trouve chaudière, cuves et relioidissoires. La 
maison comprend 4 pièces au rez de chaussée et une cuisine; 
au premier, 3 places; au dessus grands greniers; an dessous 
belles caves; le tout en très bou état et donnant sur la 
grand’route.

Deuxième lot.
UNE BONNE MAISON tenant à la précédente, portant le 

n° 630 et ayant une étable derrière.
Les deux lots pourront être réexposés ensemble.
Les acquéreurs auront toute sécurité et des facilités pour le 

paiement.
Les titres de propriété sont déposés en l’étude dudit notaire , 

chargé de LOUER UN QUARTIER à des personnes tran
quilles. 63

A VENDRE A L’AMIABLE ,
EN L’ÉTUDE du NOTAIRE BERTRAND.

UNE GRANDE MAISON à PORTE COCHÉRE , située à 
Liège, FOND SAINT SERVAIS , en face de l’hôtel du gou
vernement, ayant cour, jardin ,remise et écurie pour 8 che
vaux, le rez de chaussée se compose d’une grande cuisine , 
office, salle à manger, cabinet et salon.

Le Ier étage est divisé en !2 pièces , et le »econd en 5 piè
ces. — S'adresser audit notaire.

M' Rétablie entièrement à neuf, située au pied de la rue 
,| ‘terreuse, n° 321 , à LOUER dès à présent. S’adresser pour 
il .« conditions, quai de la Sauveuière, u° 12 bis. !74

ADJUDICATION D’UN VIGNOBLE.
Le 16 DÉCEMBRE, 10 heures du malin , en l’étude de 

Me^ BERTRAND , notaire à Liège, il sera VENDU à l'en
chère un VIGNOBLE contenant 13 ares 78 milliares, ( 3verg- 
gr.) , situé derrière Corronmeuse , commune de Herstal, joig
nant de deux côtés à M. De Laminne et d'un autre côté à 
M. Parent. S adresser audit notaire pour connaître les condi. 
tions de vente. 4.53

I CIRQUE OLYMPIQUE
----------------- __________ ___ ____

DANS LA PROVINCE DE NAMUR , COMMUNE 
DE HALTINNE , PRÈS D'ANDENNE.

A VENDRE eu masse ou par portions considérables , LA 
BELLE PROPRIETE des BOIS DES ARCHES près de la 
nouvelle Chaussée d’AN ENNE A DINANT , 4 lieues de 
N A MU K , une de la MEUSE et d’ANDENNE, et huit de 
LIEGE.

Elle se compose de 463 hectares de bois et terres cultivées, 
en deux parties sans enclaves : la HAUTE ARCHE et la 
BASSE ARCHE.

La fertilité du sol, des sites variés et plusieurs ruisseaux 
abondants y favorisent toute espèce d’établissement d’habita
tion , d’agriculture et d'industrie.

S’adresser à Liège, au notaire ADAMS ; à NAMUR, au 
notaire DELVIGNE; à ANDENNE, au notaire DEG1VE. 40

TRES BELLE VENTE DE BOIS.

JEUDI !l DÉCEMBRE 1834 , au RIVAGE de CHOKIER . 
le notaire BIAR vendra à la recette de l'ancien notaire DEL
VAUX, 25 NACELLES de BOIS , consistant en gros chênes , 
hêtres, veines, poutres, bois de fosses, planches pour bateaux j 
jantes, rais, planches de bois blanc, etc. Argent comptant.

Vu la grande quantité à vendre , on commencera à une heure 
précisede relevée. 45$

GRANDE VENTE DE FUTAIE.
Le 16 décembre 1834 , à U heures du matin , on VENDRA t 

à l'enchèr e chez le sieur Landrain , aubergiste a Gives, coin-t 
mune de Ben Ahin , canton de Huy. 1

1° Quantité de marchés de CHENES croissant sur 20 bon-» 
niers du bois nommé Mont de Gone , situé audit Gives, à 
quelques pas de la Meuse. 9

2° 10 GROS CHENES en deux portions, croissant dans le 
bois de Wasirnont, commune de Ben , sur la lisière de la coupe 
de l’ordinaire 1834 1

Toute cette FUTAIE est de la plus belle élévation ; eil« 
se compose de gros arbres, bois de pontonniers , poutres e 
vernes.

Les portions seront faites pour le 5 decern bre ; des listm- 
en seront formées , ceux qui désireraient s’en procurer peuJT 
vent après cette époque s’adresser au notaire LOUMAYE, S, 
Envoz, ou au garde Sober, à la Sartlre à Ben , qui est chargée 
de donner tous renseignemeus,

A LONG CRÉDIT.
es,

Ifcité

MAISON DE COMMERCE
OR

A VENDRE, A HUY, té
Samedi 3 janvier 1835, à dix heures du matin, le nota_» 

GREGOIRE VENDRA aux enchères, en son étude , U. 
MAISON DE COMMERCE d'aunage et d’épicerie très-ac 
lande«, située rue du Pont, n° 4, et ayant issue sur ta ni 
St. Seviin.

S adresser audit notaire pour voir le cahier des charges, » »Vt
L’acquéreur pourra, s’il Je désire, reprendre le fondstljCj 

c fnnterce et traiter sous ce rapport très avantageusemen 
profiterait en outre des relations -établies avec les prend » 
maisons.

NOl’A. Entretemps toutes les marchandises seront vemTV 
au prix de facture. Uk en

VENTE
FAR

—,randn 
Dgrai-

le dis-

204

LICITATION VOLONTAIRE.
Le lundi 22 décembre 1834 , dix heures du matin , les," 

tier s institués de M. Joseph WERY, vendront aux erre?“' 
en l’étude à Liège, du notaire KEFPENNE, et par 50 
ni.tère, les IMMEUBLES dont la désignation suit:

Premier Lot. ÊÂrt"

Une BELLE et VASTE MAISON, portant le n° 108
tuée au faubourg Saint Laurent, commune de Liège, bâ_____
puis peu d’années , supérieurement décorée dans son in’.e , peut 
réunissant toutes les commodités possibles et jouissant de 205
belle vrie , avec cour , remi.-e , écurie .un bonnier quati_____
dix perches de jardin et prairie arborée, produisant leonstrée 
leurs fruits. ,andises ’

Deuxième Lo t. u de cà
Une MAISON , entièrement neuve, solidement bâtie les 

n° 1082, située au même faubourg, avec écurie, él 20“ 
vaches et autres bàtimens servant e l'exploitation dé de"" 
niers quatre vingt douze perches de cotillage, prés e 
de première classe qui y sont annexés; le tout lel , 
présentement exploité par Mathieu torin et joignariSTES
vie precedent.

Troisième Lot. !•
Une MAISON portant les n° 3 et 4, :avec m, bo^8" • 16 

Xante neuf perches de jardin, cotillage r ,t veraers ■ écnvams 
Hauts Prés, commune de Liège, derniïe et io;ené»'me* co,°'

-*ïa its *«««notaire , rue St. Hubert, a« y d de la veBte en 1 e 6S



1

Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de 
du 21 novembre 4 834.

R
EN !

(° Tentative d'introduire en fraude 490 mètres de plan 
dies de bois blanc, en excédant de la déclaration de 1800 

I nètres. Procès verbal du 24 juin 1834 à la charge du sieur
I fi,

Pre'sens : MM. Louis Jamuie , Scronx, Closset, Robert, 
Piercol,.Billy , Déliassé , |)elfosse , Hubart et Lpiebyre.

Absens : MU. Nageimackers , Raikein , de Belir , de La
pine., Richard , Bunin • Lombard , frankinet, de Stocklicm , 

Hewandre, Bayet et, Francofle.
La séance est ouverte à 5 heures et demie de relevée.
Le procès-verbal de la séance du 15 de ce mois est lu et 

approuvé. , ■
I M. Closset présente quatre demandes de personnes preve- I nues de contravention au réglement des taxes municipales 
I Ces dernières se soumettent à 1 arbitrage du conseil eu con- 
E formité de l’art. 126 du réglement.

Le conseil statue ainsi qu’il suit sur les demandes , sa-

lerre Genard. Le conseil prononce la confiscation et 25 francs

î>% , ïiô cjd
*iiJJÄrt^@-L’e-

l’amende. ,
2° Excédent non déclaré de 247 metres de planches de buis 

laue (déclaration de 720 mètres) procès-verbal du 4 mai 1834 
la cliar«e du sieur Joseph Dumont. Le conseil prononce la 

unlrscalion sans amende.
3° Excédant non déclaré de 143 kilogrammes de beurre (de- 

aration de 164 kilog.) Procès verbal du 7 février 1834 à la 
iai"e du Sr Guillaume Lafleur. Le conseil pronunce une
pende de tOO fr. sans confiscation.
4» Excédant non déclaré de 77 mètres de madriers de bois 
a ne (déclaration de 106 mètres), procès-verbal du 1" septein- 
e 1834 à la charge du Sr Henri Si-rexhe. Le conseil pro- 
uice une amende de 2 0 fr. saus confiscation.
Le conseil renvoie à 1 examen d’une commission les deman 
s des sieurs Itetige , Clossou et Discry , qui se soumettent éga- 
nent a l’arbitrage du conseil , pour des contraventions au
dement ars taxes municipales.
— La commission, |iar l’orgaiie de M Robert, tait son 
sport sur la demande de M. Henri Reuoz père , ten
de à ce qu’une transaction consentie entre la régence et 
pour des’ terrains situés à la Boverie se consomme sans

-s différer, , ,, ,
illea fait l’objet de la délibération de 1 ancien conseil du 
avril 1830 , transmise aux états-députés le 18 mai suivant 

obtenir l’autorisation nécessaire. Le dossier ayant été en- 
é à La Haye peu de temps avant la révolution , il y est 
é sans décision. ,
es états. députés provoquent les deliberations du cou
de régence actuel , pour qu il puisse êtic donne suite à
a commission , qui s’est rendue.sur les lieux, fait obser 

que déjà la ville a disposé de pace les de terrain) 
entees en échange pour cette transaction; que celle 
re a été instruite avec soin dans le temps . et qu il y 

une information de commode, et incommodu sans qu il 
intervenu des oppositions pour nue ruelle supprimée dont 
•rain fait partie des dites parcelles. • • '
,é conseil déclare se référer a ladite deliberation du 
vril 1830 , a n-i qu’à la transaction qui en est I objet, 
s actes seront transmis aux états députes pour qu'ils 
lent bien provoquer l’aulonsatioti du gouvernement. 
js,ens à la commission MM. Robert, Glosset, Hubart, 
lise et Lefebvre. ' ' ’ " . ; ,, , , '
M. Jamme, rapporteur de la commission créée a loc- 
i du projet de. la formation de deux.allées .sur les cô.tes 

chaussée qui communiquera des ponts en construction 
Meuse et l’Ourte, à la route de Verviers, fait le 

u t sur la proposition de former une place publique entre 
eux ponts. >, *4, . ,
décidant, le 9 septembre dernier, que la ville ac- 
, Je terrain nécessaire pour ces allées, chacune , de 12 
s de largeur, le conseil s’est réservé de statuer ulté- 
ment sur la question de savoir si I on ne disposera pas 
plus grande étendue de terrain dans la partie située 

lesdils ponts.
ite coinmisson appelées émettre son avis sur ce dernier 

s’est rendue sur les, lieux pour en prendre une con- 
îce quflLante ; et après,-Un unir examen v elle .propose 
mer sur 1 étendue du terrain situé entre les deux ponts 
laidelOurte, une ptace publi |ue circulaire de IUü 
de diamètre, laquelle serait provis virement limitée par 
i nés, des banquettes et une plantation, 
fait observer que cette place présenterait un point de 

I très-utile entre le quartier de I Est et le quartier du 
,ar le nuuveau ,ponl sur la Meuse, qu’elle lierait éga- 
tant à ladite chaussée ou route à construire qu’aux 

.„jetées p.our mettre le quartier d'Outie-Me.use en coin- 
lion avec cette route ; quenfin elle dominerait les af- 
e l’Ourte ainsi que les fieux adjacens, et contribue, 
lucqup à l'embelhssement et l'assainissement d un quar- 
i-,populeux.
ajoute que la surface de cette place publique serait de 
nètres, qu’il ne faudrait a-quérir réellemeuf qpe 
aêtrés déduction' faite de I 320mètres à la charge de 

: reneur de la construction dvs ponts, et qu’ainsi il n’y
ijoiiter 3890 Ii.èties, aux 2,640 mètres déjà votés pour 

'* . allées enlie tes deux ponts ;
une- (.liscu-siim approfondie, le conseit adopte le 

lexé au présent -pour eue soi un s au gouvei nemeiit eu 
ité de l'art ii2 de la loi du 16 septembre 18i)-7 , sauf 
tilier préalablement pour recevoir les observations des 

1 iqui auraient à en faine sur cet objet.

ÿffiésefeîàffital^^'ipn : MM.
et ;ïiâbsens/.vMM. Scronx ,
febWe??,*^-*%rv . • . . ^ v .iwv s
—r'ê\iÿôie à une commission^ 

dépense'dç- 4^00 francs pour la lestauratid^a^^I^^'ap
partenant à la ville.

— Il vote une dépense de* i 57 fis. pour la fourniture d’une 
chaîne à placer au grand puits de Ste.-Walburge. Iinputee sur 
les dépenses imprévues de 1834.

— La fabrique de St. Vincent expose que les 297 frs. accor
dés pour la confection d’un épi à l’effet de garantir 1 église con
tre les eaux de Forchu-Fossé , sont insufflsans , attendu que 
les pilotis doivent éire de 14 pieds au lieu de 9 , tels qu ils 
avaient été portés dans le premier devis, ce qui nécessite un sup 
plémont de dépense. Cette nécessité étant justifiée , le conseil 
vote un supplément de crédit de <41 fr. pour cet objet, et l'im
pute sur les fonds des dépenses imprévues.

—■ La discussion s’ouvre sur la proposition de M. Delfosse 
de couvrir la partie du canal de la Sauvenièrc qui ne l’est 
point encore II l’a développe. M Scronx fait observer que 
depuis que cette proposition a été faite le college a renouvelé 
l’ordre donné dans Iè temps à l’architecte de la ville de faire 
le devis des travaux à faile exécuter pour couvrir Udite par
tie du canal de la Sauvemère qui se trouve entre la rivelétte 
et la p ace du spectacle ; que ce devis sera sous peu soumis au 
Cjpnseil et qu’on pourra s’en occuper lors - ci e la discussion du 
budget. M. Del fosse déc lare que, d’après ces explications, le but 
de sa proposition est atteint.

— Il est donné lecture de la lettre de M. le directeur du 
Conservatoire de musique de Liège en date du 14 de ce 
mois. Il insiste fortement pour qu’il soit mis un terme au re
tard qu éprouve cet établissement d'etre en possession d’un 
loc^l convenable à son objet. — Renvoi à une commission.

— Le buis clos a lieu.
On met sous les jeux du conseil deux projels de percement 

d’une rue de dix mètres <|e largeur, pour communiquer de la 
rue St. Remy au quai d'Avroy.

Suivant le premier projet, le passage de St. Remy serait 
élargi à dix mètres

Le second établit une rue de dix méifès de largeur , vis- 
à-vis et à la suite de,la rue des-Sœurs-Grisés ou Clarisses.

D'après l’un et l'autre, la rue de St. Remi serait 'élargie de 
cinq mètres à partir dudit passage jus ju’à la place Saint Jac
ques.

La nécessité d’une rue qui , sur ce point , communique 
avec le quai d’Avroy est évidente;, depuis le comblement du 
canal de la Sauvemère , et l’élargissement proposé de la rue 
St.-Remi ne l’est pas moins, puisque, dans cette partie, elle 
fi a environ que 5 mètres de latgeur, tàndis que , par les 
changemens qui se f »nt dans le quartier, la circulation y sera 
beaucoup plus considérable. •
! On remarque que la nouvelle rue ouverte à la‘suite de la rue 
clés Sœurs-Grisés ,ou G ansses, offrirait l’avantage d’une coin- • 
jm’iiiication directe entré l’ùiliversitéd les rues des Garnies et 
cette dernière , avee le. quai d' Avroy , taudis que pal le pas
sade dè S’t.-Réirfi ’ élargi, on ferait un'détour pour* se rendre 
dé ces rues au quai d'Avroy vers les Augustins.

Quant à la dépense de ce second projet, madame veuve 
Foulon, offre, pour son exécution, de céder l’emplacement 
nécessaire (y compris les bâtisses qui le couvrent) , au prix de 
25,090 francs dont 9.1)00 francs payables comptant au moment 
de la prise de possession, elles <G,00t) fr. restant, pour moi
tié , d’année en année en 1836 et 18.>7 , avec intérêt à 4 
pour 100 respectivement pour les panics n n encore soldées. 

Cette olfre paraît d'ailleurs avantageuse «à la ville.
Le conseil adopte le second projet suivant le plan annexé 

à la présente délibération , et accepte 1 olïre ci -dessus énoncée 
pour la cession du terrain nécessaire et des bâtimens qui le 
couvrent

Ce plan sera publié préalablement pour recevoir les observa
tions qui pourraient y êUe faites et soumis ensuite au gouverne 
men t ( I ).

M.' Robert, au nom de la commission , soumet un projet de 
redressement de la rue de St. Rem» sur les points indiqués par 
les lettres A B au plan dressé a cet effet.

Pour 1 exécuter il y aurait à prendre huit mètres et demi car
res sur la propriété u° 452, et sept mètres et demi sur la cour 
de la maison n° 506.

Ce plan rectifie des irrégularités et fait disparaître des rél.ré- 
chsemens qui présentent beaucoup de dangers à la circulation 
et la dépense que son exécution occasionnel ait ne serait pas con
sidérable.

Le conseil aJopte ledit plan annexé ri la présente délibé
ration. Il sera préalablement publié pour recevoir.,les obser
vations auxquelles il donnerait lieu , èt ensuite soumis au gou
vernement.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence , D LM ANY.

SPECTACLE. — Bulletin de la semaine• 

Â MM, les Bédacteurs du Politique.

C?est moins, messieurs ,* par ce que j’en sens la nécessité 
que pour accomplir la tâche que je me suis imposée , que 
je vous adresse mon bulletin de la semaine. D’allh urs je ne 
suis pas frondeur par caractère et le blâme a toujouts pour 
moi quelque chose- de pénible t sut tout quand il (luit s’a- ; 
dresser , comme en ce moment, à un directeur estimable 
dont je ne vomirais pas augmenter les embarras. Cependant 
je dois à la vérité de dire que des mécontèntenieus mal
heureusement trop fondés ont éclaté cette semaine dans le 
public. Ainsi , on a reproché à la direction la monotonie 
du répertoire , des changemens soudains et trop souvent répé
tés, sans motifs appareils, dans le s, ectacle qui a\ait été 
annoncé, la mise en scène don dranie-vâodevillc du genre 
le plus mauvais et enfin une distiibution de rôles mal en
tendue dans certains opéras Mui , bien qu’anciens , se
raient encore >us avec plaisir , s’ils étaient mieux re
présentés.

De toutes ces accusations la première seule me semble peu 
méritée. Je pense qu’il n’est pas abso umeht juste de se 
plaindre dé la monotonie du répertoire, lor.-que M. de Mon- 
donyilie nous a fait jouir d’opéras ti'ls que la Mvett? , Zampu* 
M as a niello y le Pré aus Cie i cs , Fernand Cortès et Guil
laume Tell smtoiit qui a atliié plus de momie à chàquè 
représentation nouvelle. Certes . notre directeur a bien mé
rité du public pour le .soin avec lequel il a monté ces deux 
derniers .opéras qui sont exécutés par nos artistes avec une 
perfection qu’on aurait de la peine à trouver dans toute au
tre ville d une impoilance égale a celle de Liège. Nous avons 
eu aussi plusieurs vaudevilles fort jolis et très bien joués et 
quelques farces amusantes. Pourqt ioi donc n’avoir pas con
tinué dans la même voie ? Il ne s’était encore élevé aucune 
plainte , il n’y en aurait peut être jamais eu.

QuaiïTaux autres accu.-ahons , je me \ ois contraint, quoi- 
qu’.â regret, de passer coud imuation. Pour justifier mon 
opinion, je vais, comme à l’ordinaire , pas er en revue tou
tes les représenta lions de la semaine. Si je n’ai pas attendu, 
celle île Vendredi pour faire mon bulletin , c’est que je me 
propose de consacrer une lettre tout entière au nouvel opéra 
d Auber.

Dimanche la Muette de Ÿortici a été exécutée avec un en- 
sembe très satisfaisant, et jamais ce bel opéra, qu’on ne 
nous avait pas donné depuis le3 debuts , n’a paiu faire plus 
de plaisir. Teisse re et Mine Prévost étaient en voix et ont 
été couverts d’aj plaudissemens. Loj.éià avait été précédé 
de la farce-vaudeville Une Passion , excellente critique de 
l’école romantique', dans laquelle Lemaire est fort bs.cn place*

Ainsi donc la semaine avait bien coinmeucé , maiSj Cçtait 
lundi que l'orage ..devait éejater. Après la Famille Riche» 
hour y , vaudeville de Ai. Scribe, le nouvel élu de l’academie 
française , dans lequel Berger avait joué avec sou talent or
dinaire, on représenta le Calif de Bùydad dont tous les 
rôles, sauf ceux remplis par Gel las , Lemaire et Mme. Pré
vost, avaient été confiés aux principales nullités de notre 
théâtre. L’une d’elles pour dire que le sûltanr fa nomme 
Emir, est venu nous apprendre’ qu’il l’avait fait ..- comment 
vous exprimer cela d’unè maniéré honnête ? qu’il l’avait lait.... 
ce que fit d'Abélard le chanoine Foulbert. Puis le charmant, 
rôle de Zétulbé joué par Aille. Emilie! Étonnez vous apres 
cela que le Calife de Bmjdad ait causé plus d’ennui que 
de plaisir.

J’arrive au grief le plus grand, c’est "la représentation de la 
Courte-Paille y drame-vaudeville eu trois actes de MAI. Coig- 
niai d frères. Je n’en dirai rien, si ce n’est que c est la iaicc 
la plus plate , la plus insipide et du plus mauvais goût qu °n 
puisse imaginer. Les auteurs de cette pièce , pour nous pein
dre le caractère des militaires fiançais, ont été c here ber tou 
ce qu’il y à* de«plus trivial , de plus indécent et de plus use 
dans les plaisanteries des loustics de régiment ; qi,e 
suitaient-ils plutôt les caricatu.es spirituelles de Charlet . 
vérité , je ne conçois pas le choix d’uue pareille .pièce. :Y 
donc disette, si. comp lète de bons oavrages? Comment . , 
cinq ou s;x théâtres de Paris où l’on jou<* des vaudevil r

Les bourgmestre et écbevins informent les habitâns que le 
service des patrouilles nocturnes, vient d'être doublé et que 
lajpuljcp a pris toutes les mesures propres -à protéger la sûreté 
des personnes et des propriétés.

Pour rendre ces mesures plus efficaces ils rappellent aussi 
aux habitaus l’obligation qui est imposée par l’arrétp du 25 
janvier 4817 a toute peisonne qui circulera daus la 'commune 

heures du soir, d’être munie dune lanterne

n’offrent-ils rien de,mieux eu ce genre? C'est ce que, J,e ne
puis
qu’il

croire. Au reste 
méritait si bien ;

soitce détestable vaudeville a eu le 
il a été salué -au dénouement par un

belle et bonne bordée de sifflets. J’ai oublie de uire (p 
c’était abonnement suspendu et que la salle était fre.s<^ 
déserte; les bancs seuls du parterre étaient garnis. Avis
directeur. ............... T

Mardi Prosper et Vincent et le Chaperon Boiigo^ P 
mi ère' de ces pièces, qui. a ait passé -sans Nenconbre 1 el^LU 
de plusieurs représentations, a essuyé et lts fcis ja
siffli’ls ; c était une suite de la mauvaise humeur
veille , chil“

Enfin ce soir , jeudi . la troisième représentation «e J. __ niiirh une ’affluence
oiier.T . qu'il faut e,u‘

lo.it« la bl?ul,V

aj lès onze 
allumée. 

Liège , le 5 décembre 1834.
Le president du college, Louis JAMME. 

Par le college , le secrétaire, DEM AN Y.

ne -/j

de inonde considerable Ce niagfiifique 
tendre plusieurs, fois pour bien en seiitir ioiuc .•« 
est çxécuté maintenant, d’une manière qui la.sse peu 
sier, par MM. de Mondonville, Teisseiie, Bouchy e 1 ^
piévttst. On. applaudit surtout le duo du second ace 
Tcisseire et Mme. Prévost, et l’admirable trio des tiois 
jurés , tr od’un tjff t entraînant, électrique et qui , chaque » 
est ac-uçilli par uns triplé salve il apjilaudissëfnens.
n’approche de la musique de cet opéra , taotôt fiobl« 0’1 ^ ^

C'est, O icieuse i simple ou imposante , séyère ou c »quelle
chef d’oeuvre de la ûiudque nmJen

(1) Les façades sur cette nouvelle rue seront reconstruites sui
vant un plan approuvé par la régence.

îpeut ,lé dhé*, -le • ^ ww
succès impiense xle^ GuilLjq/nfi delf do^it prouver a » • ^
Mondouville que le goût du public de Liège est pour les ,L 
et bons ouyrages*



PROGRAMME 

DU PREMIER CONCERT
DE

L’ASSO CIATION MUSICALE,
DE L’ORCHESTRE DE LIÈGE ,

j>our l’établissement d’une caisse de retraite ,
DONNÉ AU THÉÂTRE DU GÏMNASE , VENDREDI 13
décembre.

r° PARTIE.
I» Ouverture de don Carlos, de Ries. '
2° Air de la Forêt de Sdnart, de Rossini, chanté par 

H. V...... élève du Conservatoire.
3° Fantaisie pour la flûte., composée et exécutée par M. 

Christophe.
4° Air de Era-Diavolo, d’Auber, chanté par M. M...., élève 

du Conservatoire.
5° Le Drapeau Belge, cantate avec chœurs, chantée par 

M, H...... el les élèves du Conservatoire.
2' PARTIE.

1° Ouverture d’Euriante, de Wéber.
2° Air de la Pie Voleuse , chanta par M. P..., élève du Con

servatoire.
3* Air varié pour le violon, par de Bériot, exécuté par 

M. Wanson.
4° Le Chasseur ds Chamois , romance de M. Masset, chantée 

par M. M .., le Chant des Vyrennées, nocturne chanté par 
MM. M... et Y...

5° Ouverture de Robin des Bois ( redemandée. )
On commencera à 6 heures.
Prix d’entrée : 3 francs.

TERRAIN A VENDRE ,

QUAI DE LA SAUVENIÈRE.
Le lundi 15 décembre 1834, à 10 heures du matin, le 

notaire MOXHON VENDRA aux enchères , en son étude , 
rue Hors-Château , n° 482 , une PORTION de TERRAIN, 
propre à bâtir, d’une superficie de 382 mètres 90 centi
mètres.

Ce terrain joint à la nouvelle maison de M. Philips , oc
cupée par M. l’avocat Forgeur , et longe le quai sur une lar
geur de 16 mètres; U sera vendu eu un ou deux lots , au gré 
des amateurs.

S’adresser audit notaire pour -connaître les titres et con
ditions. 141

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’IIôtel-de-Ville. 

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont

A CEDER de gré à gré au taux de 5 p. 0(0 , 65 francs 57 c. 
de RENTE en ’TROIS ARTICLES , bien constituées et ins
crites sur bonnes hypothèques , dont les titres reposent en 
l’étude du notaire DE BEFVE , rue Soeurs de Hasque , n° 28 1, 
* Liège. *75

ON DEMANDE, pour être GOUVERNANTE , une démoi- 
selle étrangère ayant reçu une éducation soignée , connaissant 
Parfaitement le français et possédant les taleus nécessaires pour 
bien enseigner. .

S’adresser par lettre affranchie sous la lettre K, chez M 
PlGOT-ELIAS, négt. sous la Grande-Tour. 186

CHAMBRES GARNIES à LOUER ; rue devant la Magde 
laine, n° 273. __________

IMMEUBLES A VENDRE.
LE MERCREDI 10 DECEMBRE 1834 , à 10 heures ; il 

sera VENDU AUX ENCHERES PUB LIQUES, parle minis- 
lère de M» PUSART, notaire à Liège , en son étude, rue 
féronstrée

1° UN BEAU JARDIN avec une PETITE MAISON jouis
sant de la vue la plus agréable, située au PERY , dans la 
Cour df»«» Minimes.

2» Et la NUE PROPRIÉTÉ DUNE MAISON DE COM- 
TIERCE, sise à Liège , rue DU PONT , portant le n° 921 et 
l’enseigne de VHomme Sauvage.
„ S’adresser, pour voir les titres et conditions audit notaire 
EUS ART , lequel est chargé de VENDRE de gre a gre, une 
‘fès belle EERME, siluée en HESBAYE , a deux .lieues de 
**idge, contenant presque CENT bonnier*. 72

A LOUER de suite , un BEAU QUARTIER , rue des Céles
tes, n° 67 5 bis, réunissant toutes les utilités d’une maison et 
jouissance d’un jardin. S’y adresser. 1A7

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher, cuisine, grenier, cave et CHAMBRE 
HE DOMESTIQUE, situé quai d’Avroy , EN FACE DU PONT, 
»° 553» 82

-SüAENCtfÈliE! OÜVËBTE.

A la date du l'r décembre courant , le notaire SERVAIS 
a provisoirement adjugé, savoir :

A- L’HOTEL, n° 52, situé et aboutissant au quai de la 
Sauvenière, à Liège, avec cour , remise , écurie , beau terrain 
contigu et autres dépendances, pour le prix 
h>!»l «le fis. 107,050 10

B TROIS PORTIONS DE TERRAIN, adja 
centes, situées également au quai delà Sauve
nière , contenant : l’une, 675 mètre3 et chacune 
des deux autres 631 mètres 25 centimètres , 
moyennant la somme de 102,687 50

Cette dernière somme -est le résultat de la mul
tiplication du nombre des mètres, respectivement
filés à 53 francs. — __________

Ainsi le prix total de ces propriétés réunies est 
«le 209,737 60

inclusivement
Celte déclaration doit être faite devant le notaire SERVAIS , 

en son étude , à Liège ; place derrière le Spectacle , nD 856 , et 
peut avoir également, pour objet, la totalité ou partie des biens 
adjugés. \ 59

DEUX BEAUX TEBBAINS ,
Aboutissant au quai de la Sauvenicre , ayant une surface 

l’un, de 311 mètres 75 centimères, et l’autre , de 306 mètres 
24 centimètres , sur une largeur moyenne , vers la rue, de 12 
mètres 7 1[2 centimètres.

S’adresser au notaire SERVAIS , à Liège.

ADJUDICATION
DES

FEMES DE LA MOINERIE,

D’UN REVENU DE 12,000 FRANCS NET

On fait savoir que ,1e 27 DÉCEMBRE 1834 , à 10 heures 
du matin , il sera procédé par le ministère de M9 BERTRAND 
notaire , à Liège , en son étude, place St. Pierre, à la VENTE 
aux enchères publiques , en un seul lot, des BELLES FER
MES de laMOINEKIE attenant l’une à l’autre avec 140 hec
tares 53 ares 30 centiares en jardins , prairies, pâtures et ter
res labourables de 1ers classe.

Ce domaine est situé en la commune de WARSAGE, 
canton de Dalhem , arrondissement de Liège, à l{4de lieue 
de la chaussée qui conduit à Battice, 4 lieues de Liège , 4 
de Verviers et 5 d’Aix-la-Chapelle, sa silualion , sur la rive 
droite de la Meuse est fort agréable et l’abord en est très- 
facile.

Les titres de propriétés l’état, d’inscription et les condi
tions de l’adjudication présentent toute sécurité pour acqué
rir, ils sont déposés en l’élude dudit M' BERTRAND, no
taire, s’y adresser pour en avoir communication ou extrait. 194

A VENDUE
UNE BONNE MAISON

SITUÉE A LIÈGE, RUE DU POT D'OR , N» 617 bis.

Cette maison parfaitement construite convient à un rentier , 
on peut aussi y établir tout espèce de commerce.

S’adressera M9 RENOZ, notaire à Liège, rue d’Amay , 
n° 653. __

a’vëmbisæ
DEUX ACTIONS DE HOUILLÈRE

Toutes deux en pleine exploitation et donnant du charbon de 
première qualité,

S’adresser à M'RENOZ , notaire à Liège. 201

A LOUER

POUR MARS PROCHAIN.

LA MAISON N° 61 , a LA BOVERIE,
Occupée par M. E. SIMON , contrôleur du cadastre, avec 

un beau jardin derrière, etc.
Idem une MAISON au passage d’eau , à la Boverie , n° 2 , 

occupée par M. Nysten.
S’adresser à M. Henri RENOZ , père , n° 8, à la BoTerie , 

où il y a à VENDRE une quantité d’OSIEBS à tout usage.

CIRQUE OLYMPIQUE
DE

MM. TOUlVNIAIllE, FRERES,
SITUE PLACE ST. PIERRE , A LIÉGÉ.

Aujourd’hui dimanche, 7 décembre 1834 , OUVERTURE 
DU CIRQUE.

(L’affiche donnera le détail du spectacle.)
On commencera à 6 heures précises.
Prix des places : lr9 2 fis. 50 c. ; secondes , 1 fr. 50 c. ; 

parterre , 75 c. — Les enfans au-dessous de 7 ans paieront 
demi place.

MM. les officiers, revêtus de leurs uniformes, paieront un 
franc 50 c. aux lr9 seulement, et les militaires non gradés , 
40 c. au parterre seulement.

NB. — MM. TOURNIA1RE étant forcés de se rendre à 
Bruxelles, ils ne donneront que 8 représentations.

Ye A«*. ANSI AUX,
RUE VINAVE DTLE, N° 608,

Vient de recevoir des ASSORTIMENS de MÉRINOS FRAN
ÇAIS , NAPOLITAINES, MÉRINOS ANGLAIS UNIS, 
broclui et imprimés, thibets d’Ecosse, bombazins, schals à 
tapis , idem de napolitaine unis et imprimés , flanelles , cou
vertures de laine et de coton. Son magasin est également as
sorti des articles suivans : toiles, linge de table, nappes à 
the , schirtings , calicos , percales , bazins, piqués , coutils , 
toiles à matelats, courtepointe en piqué, tapis de table, 
mousselines unies et pour meubles, cotonettes, siamoises , 
cotons pour robes et pour meubles , batiste de France et 
d’Ecosse, mouchoirs de poche , schals , mouchoirs , fichus et 
cravattes , bas de laine , soie , mi-soie unis et à jours, gants 
de toute qualité, franges pour rideaux, tulles et pointe# 
de dentelles , eau de Cologne qualité.

Le tout à des prix bien modérés. 959

CHAPEAUX
EN FEUTRE NÉOPLASTIQUE.
GHAYE , FII.S, RUE VINAVE D’ILE , N» 36 , a l’hon

neur d'informer le public , qu’il vient d’obtenir UN DÉPÔT 
DE CHAPEAUX d’une des meilleures fabriques de PARIS „ 
qui par des procédés nouveaux a perfeclionné cette branche 
d’industrie et lui a mérité en France les plus grands succès, 
tant par la belle qualité de ses produits que par la modicité 
des prix qui sont fixés comme suit :

ite qualité, 16 francs.
2° » 14 francs.

Son MAGASIN est aussi très bien assorti en CASTOR 
CAQUTCHOU et en chapeaux de soie de Lyon, lre qualité 
delà mode la plus nouvelle. 43®

VEMTE
DE

L’ATTIRAIL dune DISTILLERIE
A LA SALLE DE FRANÇOIS THONNARD, 

RUE FÉRONSTRÉE.
&ÓS“ LUNDI 8 DÉCEMBRE, ces objets seront VENDUS en 
7 lots , savoir :

1" Lot. — 1 Arbre montant , 1 arbre couché ; 1 grands 
roue, 4 bras, 4 supports, 1 roue d’angrai- 
nage et tambour.

29 Lot — 1 Rabe à moudre les pommes de terre 
3" Lot. — 1 Tambour à laver les pommes de terre.
49 Lot. — 1 Grande cuve de brasseur de sept pieds de dia- 

mêties.
5" Lot. — 1 idem , eu bois de sapin , de 6 pied* id.
69 Lot — 1 idem , id id. id.
7e Lot. — 1 Charrette.
Et plusieurs petites cuves. 204

HUILE ANIMALE pour les MÉCANIQUES chez TARI , 
derrière l’hôtel de ville.

CESSATION
DE COMMERCE D’AUNAGE.

Au n» 1400 , PIED DU PONT DES ARCHES , OUTRE- 
MEUSE, L’ON VEND SOUS LES PRIX DE FACTURE , 
notamment les marchandises suivanles : TOILES BLANCHE, 
BLEUE, PERK ALES , COTONS, COTONNETTES, FICHUS, 
MOUCHOIRS, etc., etc. 20

UNE DEMOISELLE connaissant un peu le Commerce , peut 
se présenter rue d’Avroy, n° 533. 205

Les propriétaires de la MAISON , n° 809 , rue Féronstrée , 
ayant vendu publiquement leurs anciennes marchandises, 
annoncent qu’ils viennent de réassortir leur magasin de ca 
qu’il y a deplus nouveau, qu’ils vendront aux prix les plus 
modiques. 206

BEVUE BU THEÂTBE,

JOURNAL des AUTEURS des ARTISTES 
ET DES GENS BU MONDE.

Paraissant deux fois par semaine, format grand in-8° , 16 
pages d’impression avec des articles dus aux premiers écrivains 
dramatiques, des lithographies et gravures de costumes colo
riés et COUVERTURES LV1FRIMËES.

Prix de l’abonnement franco pour toute la Belgique, 3 
mois 11 fr. , 6 mois 22 fr. , un an 44 fr.

On s'abonne à Bruxelles à la librairie moderne, Moplog ie 
de la Cour, n° 2. 66



ADJUDICATION
D’UNE

BELLE ET GRANDE PROPRIÉTÉ

LIBRE DE CHARGES.
Elle est située à Liège , dans le beau quartier de l’Ile 

entourée des rues de l’Université , du Méry , des Carmes et 
de celle devant les Carmes. Cette propriété a gagné beaucoup 
de va eur par l’élargissement des dites rues et par les belles 
constructions faites et qui seront faites incessamment dans li s 
alentours , principalement par la proximité du pont que l’on 
construit sur la Meuse au rivage des Croisiers. Larue devant 
les Carmes conduira directement à ce pont, elle n’en sera éloi
gnée que de 150 mètres , eu ligne droite.

Cette belle propriété forme un ensemble ; elle sera vendue en 
13 lots , ainsi qu’il suit :

i" Lot.
Un vaste et magnifique hôtel , bâti à la moderne depuis une 

vingtaine d’années, clos de murs et de grilles en fer , ayant 
400 métrés carrés de-superficie et 1910 mètres carrés de cour 
et pelouse (non compris le terraiu formant les autres lots), 
les salles à manger et les salons du rez de chaussée et du Ist 
étage sont parquetés , cheminées et appuis de fenêtres en mar
bre recherché , les portes et croisées sont garnies dé belles 
embrasures en buis à panneaux , escaliers à deux rampes , 
vestibule pavé de marbre , remise, écurie et autres bàtimens 
et dépendances.

2 e Lot.
Un terrain contenant (6 mètres 85 cent, de largeur sur 33 

mètres 40 cent, de longueur. situé rue des Carmes.
3” Lot.

Un terrain situé en la même rue, large de 16 mètres 85 cent, 
et long de 33 mètres.

4e Lot.
Un terrain faisant le coin de la rue des Carmes et de celle 

devant les Carmes , avantageusement placé pour le commerce , 
contenant 11 mènes 50 cent, sur lesdites rues , et 11 mètres 
30 cent, de profondeur.

1 5« Lot.
Un terrain situé rue devant les Carmes, contenant 7 mètres 

en largeur et 15 mètres 80 cent, en longueur.
6° Lot.

Un terrain situé en la même rue que celui qui précède de 7 
mètres en largeur et 1 7 mètres en longueur.

7e Lot.
Un terrain situé au même lieu, ayant 18 mètres 30 centimètres 

de profondeur, et 7 mètres de largeur.
1 8e Lot.

Un terrain faisant le coin des rues devant les Carmes et du 
Méry , situation fort avantageuse pour le commerce , contenant 
40 mètres en largeur et 15 mètres 8c centren longueur.

9e Lot.
Un terrain situé en la rue de Méry , contenant 7 mètres en 

largeur, et 11 métrés en longueur.
, 10e Lot.

Un terrain situé en la même rue que celui énoncé au 9' lot et 
ayant la même contenance.

I Ie Lot.
Un terrain situé en la même rue , iong de 11 mètres 20 cent 

etJarge de 7 mètres.
12e Lot.

Un terrain, sis en la même rue du Méry , contenant 8 mê 
tres 42 cent, de largeur sur 11 mètres 30 ceut. de longueur

l3' Lot.
Un terrain large de 8 mètres 42 cent., et long de il mètres 

85 cent. , situé en ladite rue du Méry,
La VENTE de ces IMMEUBLES, qui présente toute sé

curité et facilité pour le paiement du prix , aura lieu par le 
ministère de M' BERTRAND , notaire à Liège , eu son étude , 
sise place Saint-Pierre, le 11 décembre 1834 , à 10 heures 
du matin. — Le plan figuratif desdils immeubles est déposé 
en son étude.

COPIE D’EXPLOIT.

L’an mil huit cent trente quatre le cinq décembre , à la 
requête de Jacques Labye et Louise Hausomiet, son épouse , 
dûment autorisée, tous deux rentiers, domiciliés à Liège, pour 
lesquels M' Magnée , av--ué à la cour d’appel séant à Liège , 
y domicilié , continue d’occuper.

Moi Michel Servais HOUDRET, huissier à la cour d'appel 
séant à Liège, y domicilié, dûment patenté soussigné, com
mis à l'effet du présent, ai signifié et avec ces présentes 
laissé à Charles Cornells Chefrieuz, époux séparé de Marie 
Claire Josephine Collardin, absent, demeurant ci devant à 
Liège, dont le domicile actuel est inconnu et non déclaré. 
— Copie d’uu arrêt rendu par la deuxième chambre de là 
cour d’appel séant à Liège , en date du dix-neuf novembre 
mit huit cent trente quatre , enregistré à Liège , le deux dé
cembre courant.

D'un même contexte je lui ai donné assignation à com
paraître le jeudi douze février mil huit cent trente cinq , aux 
neuf heures du matin, devant la dite cour d’appel séant à 
Liège , deuxième chambre, pour voir statuer, entre toutes ’ 
les parties, et adjuger aux appelait* les conclusions prises 
en l'exploit d’appel.

Et attendu l’absence de Charles Cornells Chefneux , et que 
son domicile actuel est inconnu et non déclaré , je lui ai 
laissé une copie dud't arrêt et du présent, en «on ancien 
domicile à Liège, où étaut et parlant à la veuve Vanmarck, 
locataire actuelle de la maison, ainsi déclarée. Ainsi que pa
reilles cO| ies au parquet de monsieur le procureur-général 
en parlant à M. Brixlie , avocat-général, qui a visé le présent 
original; et ai affiché pareilles copies à la porte de l’audi
toire de la cour d’appel de Liège , ainsi que par extrait dans 
le journal de Liège , le Politique, dont acte coût vingt francs 
sauf taxe. (Signé) M. J HOUDRET.

Vu par nous procureur - général prés la cour d’appel 
séant à Liège, et reçu copie du présent et de l'arrêt y men
tionné. ,1

Liège, le 5 décembre 1834.
L’avocat-général , signé G. E. BRIXHE.

Enregistré à Liège le 5 décembre mil huit cent trente qua
tre , vol. 272 , folio 19A r° , case Reçu pour principal 
un franc septante centimes pour additionnels quarante cinq 
centimes, total deux francs quinze centum s.

Signé LAVALLEYE.
Pour copie conforme :

M. J. HOUDRET, huissier.

EAU ADMIRABLE 0NDŒST ALGIQUE , 

de P. J. LEBRUN.

Seul dépôt pour Liège , chez Gillon-Nossent , 
rue du V ont-d’lie , n" 3i.

Celte EAU , nommée à juste titré admirable , est le plus 
puissant des spécifiques connus pour la conservation et le ré
tablissement des dënturès. Ses vertus sortait facilement ap
préciées par les personnes 4U> èh feront usage : elles recon
naîtront qu’elle enlève de suite le tartre des dents ,qu'elle 
dissipe les mauvaises odeurs dé la bouche, qu’elle guérit en 
peu d’instans l’atonie des gencives , les aphtes, les ulcères; 
elle est merveilleuse pour le scorbut, non-seulement comme 
remède, mais encore comme préservatif ; elle donne à l’éraa- 
d'es dents une blancheur éclatante ; appliquée pure sur les 
dents cariées , deux ou trois fois le jour, au moyen d’irtj peut 
de coton introduit dans la dent, elle arrête la carié, as
sainit le reste do la dent , et peimet de la conserver. Les per
sonnes qui ferout usage de cette eau reconnaîtront facilemen 
que nous n’avons nullement exagéré les qualités qui doivent la 
faire préférer à tous les spécifiques connus destinés au même 
usage. Prix un franc la bouteille P. J. LEBRUN.

VENTE PAR ACTIONS
DU

CHATEAU DE HUTTELDORF,

PRÈS DE VIENNE ,

EX DE LA
SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN,

EN ILLYRIE.

Celte vente comprend six lots principaux (I le magnifique 
CHATEAU de HUTTELDORE , situé à une lieue de la ca
pitale, et ses dépendances en parc , jardins , forêts*, bien-fonds 
et établissemens ruraux; mise à prix 550,000 florins. 2 ) La 
grande SEIGNEURIE DE NEUDENSTEIN en lllyrie, con
sistant en château, parc, champs, bois, dîmes féodales, 
métairies , auberges, jurisdiction patrimoniale . droit île no
blesse , etc,, évaluée à 250,000 florins. 3 ) La belle TERRE 
DE KOSCHEHÙBE en Carniole. 4 ) Un‘e précieuse COLLEC
TION DE TABLEAUX en huile de bons maîtrés. 5) Un 
complet SERVICE DE TABLE EN ARGENTERIE, fabriqué 
à neuf dans le dernier goût, d’une valeur de U. 15,000. 6 ) Une 
élégante TOILETTE DE DAMES en oret argent ; d’une valeur 
de 11. 18,000, avec une coupe et un bouquet de 400 ilucals 
Tl y a en outre 22,000 gains acce.s dres de tl. 32,500 , 10 000,

DI CTI ONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA. LANGUE FRANÇAISE,
Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 

de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale.

Prix : T franc 25 centimes, pris au bureau du Politique

MAGASIN PITTORESQUE.

Cet ouvrage paraît par livraison de 8 pages , très-grand in-8® 
sur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN . un cahier de 4 li* 
vraisons par mois*. <2 cahiers formeront Un voluirie qui Contien
dra au moins 250 gravures, dessinées et gravées par les meilleurs 
artistes , èt accompagnées du téxte rédigé par une société des 
gens de lettres de tous lès pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères employée 
pour le texte, chaque volume aura la valeur de 10 VoliirrieS iu-8* 
ordinaire.

Prix : 5 fr. 20 c. par an, pris au bureau du Politique.

COMMERCE.
bourse de f'ienns du 25 nov. — Métalliques , 98 27|32 

Actions de la banque 1253 1 [2.
Bourse de Paris , du 4 déc. — fientes, 5 p. *1® 105 95

fin cour., 106 35. — fientes , 3 p. c. 78 Ô5,fh» cour., 78 25
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de la ville 
de Paris. 0000 00. — fientes de Naples , 93 35 ; fiif cour. , 00 00.
— Emprunt Guebliard , 00 0|0 ; fin courant, 00 0|0. — Rente 
perpétuelle, 5 p. °|0, 43 3$ ; fin courant, 00 0$ ; 3 p.. °|o » 
27 l|4 , fin courant, 00 0$ i différée ü0 0$. — Coites . 40 7$.
— Portugais, '00 0$. - d’tfajlt 000 00. — Grée , 000 — E«n,>r. 
belge , Ou 0$; fin courant , 00 0$ — Empr. romain , 94 1 [2; 
fin courant, 00 0$.—Empr. de la ville de Bruxelles 0000.

Bourse d'Amsterdam , du (\ déc. — Delle active , 5.3 0|0 0000 
Dito, 99 7 J16— Bill, de change, 23 00j00 0. — Oblig. du $ƒ*»- 
liiedt, 9t .5,8 0,00 — Ditto,* 74 1|2 00$. — Rente des dm»^ 
a cl. de la Société de commerce, 000 0$. — Rente fiançâ'se,
1 j4. — Ditto ,de,\833, O0$0.Obi. russe Hop. ei C*.' i02 
0$. Ditto .le 1828, 103 1|4 6000 — ïnscrip.' russes, 67 1$ OÜUU
— Kinpûirusse 1831 97 7$ OiOO. — fiente pèrp. d’iisp. °'VU
0$—Ditto 00. -Dette dilf. d'Ksp., 15 5$ 000 000. *
met. Autriche , 98 f,8 00$0 — Lots chez Collais , 0,00. el * 
Naples fa le., 000 $. — Oblig! Danoises , 00 41$. Obltg- t u 
Brésil. 78 tpi — Cortès /42 3$ 00$0. — Ditto Grec , 0 — Cou 
de Pologne'; 000 Oiq.

-xnmvi^rrp rVTTATP T V M A T<sfYI\T 1.000, 4,5oO , 4 000 , etc -, se montant ensemble à un million
V hlN JL-Ei U U lN-t-J JjJ_iLii-iLi iYLAJ.i3wlN ^ r 612,750 fl. Le tirage se fera à Vienne le 15 JANVIER. 1835.

Située à LIÈGE, QUAI de la SAUVENIÈRE.
VENDBEDI 12 DÉCEMBRE 1834 , à trois heures de re

levée . le notaire GILKINET VENDRA aux enchères publi- 
ques, en son élude , rue Féronstrée , n° 588, DEUX MAISONS 
séparées par une cour , dont une fort belle et récemment 
bâtie ayant porte cochère, est située au commencement du 
quai je la Sauvenière, n° 808 , à peu de distance de la salle 
de Spectacle , et l’autre rue Basse Sauvenière, n° 81)9.

C,.s maisons sont entièrement libres de charges,
S'adresser pour les voir rue Basse Sauvenière, n° 809, et 

pour connaître les conditions audit notaire. g7

ADJUDICATION definitive.

LES BIENS situés en lieu dit Prez de la Tour , commune 
de VAUX SOUS CHEVRÉMONT , consistant en une étable 
avec remise dite cliery , et de 2 bonniers 63 perches 744 
palmes ( 3 bonniers 10 verges petites mesure locale ) de jar
din , terres el prairies en cinq pièces, ayant été surenchéris , 
seront .définitivement réexposés en vente aux enchères publi
ques, le jeudi 18 décembre présent mois, à deux heures de 
relevée en l’étude et par le ministère de Me GILKINET , 
SUR LA MISÉ A PRIX de 11,340 FRANCS.

S’adresser, pour plus amples renseignemens , en l'étude 
Liège , rue Féronstrée, n° 588, dudit M” GILKINET. 479

sous la garantie du gouvernement.

PRIX D’UNE ACTION 20 FRANCS-
Sur six actions prises ensemble une septième se délivre 

gratis. Ces actions franches gagneront forcément au moins |5‘ 
florins, et concourent tanta la généralité du tirage, qh’à un 
tirage spécial pour elles de 10o2 primes de 13, >88 Ducats. 
Le prospectus français , contenant tous les renseignements 
ultérieurs , se délivre gratis. Le paiement des actions pourra 
se faire en traite sur une ville de commerce,ou sur disposition 
après réception des actions.

S’adressera HENRI REINGANUM ; banquier et receveur 
général à FRANCFORI’-SUR MEIN.

Il n’est pas nécessaire d’affranchir.
PS. La liste officielle des actions gagnantes , sera adressée 

franche de port au bureau de ce journal, ët aux actionnaires 
à l’étranger.

On peut se procurer des actions de la GRANDE VENTE 
PAR ACTIONS, en s’adressant au Fidèle Berger, rue de 
l’Université, au second étage.

bourse d’Anvers, du 5 décembre-

Changes. à çn'ùïts jours: à 'leux mets- à 3 mois

A nisterdain. 
Londie«- 
Paiis. i

3jg "p perte. A
12 U5 P
47 3|8

Il Ô7I[2 
\7 4116

P
ifl 15|46 P

Francfort. 36 )|4 36 l|8 P 36 ”
Hambourg. 35 l|2

' Esèompté
35 1(4
4 ot°-

A

Un APPRENTI sachaptfire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

Effets publics, Belgique. — Dette active, 103 0$ A 0.
44 0$ 0. — Oblig. <lë Tenir., OO 0. — Kmpr.de 48 -
1|2 F. 000— ld. de 12 mill., 0|. Id. de 24 mi». ♦ 0Ü * 
Holland*. Dette active ♦ 2 1,2 , 00 0$ 0. Id différée,
Oblig. syud., 0$0. — Rent. remb. , 2 1,2 > 88 A et 94 3| qq 
Espagne. Guebb., 44 1|4 OQjOO A Id. perp. Paris,5 
Id.perp. Ainsi,, 44 i\2 3$ 0000. 00$0. — Itleiu deue u 
rée» 155$ 1[2 et A.

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.

130 caisses sucre Havane blond à fl. 48 5|8 ent ^
Puurs, rie Bruxelles , dv 5 déc. — Beltjiqi‘6‘ ^n^u-^ctiï*’ 

51 114 0. Emp 24 mill., 97 3$ À0. — Hollanße- e lyert* 1 * * 4 
51 7j8 A. — Espagne Gueb., 44 3|4 Pi 0 Perpétue'1'' à
4 p.\0 , 0. Id' Amst. 5 p. o,», 44 3,4 P. 00 0,0. ‘“p.
3p^»i^274i2^Cortès^^^^42^1^P^êt^ddP^^J^^

H, Lignac , impr du Journal, rue du Pot-d’Or, n* 62ii * ^ t*


